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Rapport des vérificateurs

Aux membres du
Fonds mondial pour la nature Canada – World Wildlife Fund Canada et
de la Fondation du Fonds mondial pour la nature Canada – World Wildlife Fund Canada Foundation

Nous avons vérifié le bilan cumulé du Fonds mondial pour la nature Canada – World Wildlife Fund
Canada et de la Fondation du Fonds mondial pour la nature Canada – World Wildlife Fund Canada
Foundation (collectivement appelés ci-après « WWF-Canada ») au 30 juin 2010 et les états cumulés des
résultats et de l’évolution des soldes des fonds, des fonds de fonctionnement spécifiques et de l’évolution
des soldes des fonds ainsi que des flux de trésorerie de l’exercice terminé à cette date. La responsabilité de
ces états financiers cumulés incombe à la direction de WWF-Canada. Notre responsabilité consiste à
exprimer une opinion sur ces états financiers en nous fondant sur notre vérification.

À l’exception de ce qui est mentionné dans le paragraphe ci-dessous, notre vérification a été effectuée
conformément aux normes de vérification généralement reconnues du Canada. Ces normes exigent que la
vérification soit planifiée et exécutée de manière à fournir l’assurance raisonnable que les états financiers
sont exempts d’inexactitudes importantes. La vérification comprend le contrôle par sondages des éléments
probants à l’appui des montants et des autres éléments d’information fournis dans les états financiers. Elle
comprend également l’évaluation des principes comptables suivis et des estimations importantes faites par
la direction, ainsi qu’une appréciation de la présentation d’ensemble des états financiers.

Comme c’est le cas dans de nombreux organismes de bienfaisance, WWF-Canada tire une partie de ses
produits de dons provenant du grand public dont il n’est pas possible de vérifier l’intégralité de façon
satisfaisante. Par conséquent, notre vérification de ces produits, autres que les dons planifiés, s’est limitée
aux montants comptabilisés dans les comptes de WWF-Canada, et nous n’avons pas pu déterminer si
certains redressements auraient dû être apportés aux montants des produits, de l’excédent des produits sur
les subventions et les charges (des subventions et des charges sur les produits) et des soldes des fonds.

À notre avis, à l’exception de l’effet des redressements que nous aurions pu juger nécessaires si nous avions
été en mesure de vérifier l’intégralité des dons mentionnés au paragraphe précédent, ces états financiers
cumulés donnent, à tous les égards importants, une image fidèle de la situation financière de WWF-Canada
au 30 juin 2010 ainsi que des résultats de son fonctionnement, de ses flux de trésorerie et de l’évolution des
soldes de ses fonds pour l’exercice terminé à cette date selon les principes comptables généralement
reconnus du Canada. Conformément aux exigences de la Loi sur les corporations canadiennes, nous
déclarons qu’à notre avis ces principes ont été appliqués, le cas échéant, de la même manière qu’au cours de
l’exercice précédent.

Comptables agréés, experts-comptables autorisés



WWF-Canada
Bilan cumulé
30 juin 2010

Approuvé par le conseil d’administration,

________________________________ , administrateur ________________________________ , administrateur

2010
$

2009
$

Actif

Trésorerie et dépôts portant intérêt 5 210 405 6 225 435

Titres à revenu fixe (note 4) 3 410 996 3 426 848

Comptes débiteurs (note 6 b)) 572 550 700 615

Charges payées d’avance 171 999 98 384

9 365 950 10 451 282

Placements (note 7) 9 308 605 9 012 485

Immobilisations corporelles, montant net (note 5) 1 486 173 1 219 402

20 160 728 20 683 169

Passif

Comptes créditeurs et charges à payer 826 593 1 241 899

19 334 135 19 441 270

Soldes des fonds

Fonds de fonctionnement
Fonds non affectés (note 8 a)) 1 542 295 2 136 347
Fonds affectés (note 8 b)) 5 402 888 5 336 266

6 945 183 7 472 613

Fonds d’immobilisations
Fonds en fiducie et autres fonds d’immobilisations (note 9) 9 484 823 9 330 901
Fonds de dons planifiés (note 10) 1 417 956 1 418 354
Fonds d’immobilisations corporelles (note 10) 1 486 173 1 219 402

12 388 952 11 968 657

19 334 135 19 441 270



WWF-Canada
État cumulé des résultats et de l’évolution des soldes des fonds
Exercice terminé le 30 juin 2010

2010 2009

Fonds de
fonctionnement

$

Fonds en fiducie
et autres fonds

$

Fonds de dons
planifiés

$

Fonds d’immo-
bilisations

corporelles
$

Total
$

Total
$

Produits
Dons

Particuliers 10 133 413 100 2 838 139 - 12 971 652 13 245 895
Sociétés 4 107 997 - - - 4 107 997 2 016 157
Fondations 1 120 035 - - - 1 120 035 3 047 111
Autres organismes sans but lucratif 349 281 - - - 349 281 426 894

Gouvernement 176 512 - - - 176 512 1 061 629
Famille de WWF (note 6 a)) 241 372 - - - 241 372 321 472
Produits gagnés

Vente de produits, promotions et droits 1 636 923 - - - 1 636 923 2 108 016
Revenu de placement 145 117 417 958 - - 563 075 448 047

17 910 650 418 058 2 838 139 - 21 166 847 22 675 221

Subventions et charges
Mise en œuvre des programmes 10 322 702 - - - 10 322 702 11 308 710
Recherches et subventions 990 629 - - - 990 629 2 172 535
Sensibilisation à la conservation (note 11) 3 312 902 - 72 783 - 3 385 685 4 502 758
Lobbying 78 566 - - - 78 566 65 031

Total des charges liées à la conservation 14 704 799 - 72 783 - 14 777 582 18 049 034
Financement et administration (notes 11, 12 et 13) 5 966 471 47 016 109 175 - 6 122 662 5 714 125
Amortissement - - - 433 959 433 959 332 889

20 671 270 47 016 181 958 433 959 21 334 203 24 096 048

Excédent des produits sur les charges (des
charges sur les produits) pour l’exercice (2 760 620) 371 042 2 656 181 (433 959) (167 356) (1 420 827)

Soldes des fonds au début de l’exercice 7 472 613 9 330 901 1 418 354 1 219 402 19 441 270 21 737 712

Gains (pertes) non réalisés sur les placements
pour l’exercice écoulé (30 337) 176 534 - - 146 197 (777 586)

Gains réalisés auparavant comptabilisés dans
les gains non réalisés (14 145) (71 831) - - (85 976) (98 029)

Virements interfonds (note 10) 2 277 672 (321 823) (2 656 579) 700 730 - -

Soldes des fonds à la fin de l’exercice 6 945 183 9 484 823 1 417 956 1 486 173 19 334 135 19 441 270



WWF-Canada
État cumulé des fonds de fonctionnement spécifiques et de l’évolution des soldes des fonds
Exercice terminé le 30 juin 2010

2010 2009

Arctique
$

Change-
ments

climatiques
et énergie

$

Océans
$

Eau douce
$

Réduction de
l’empreinte

$

Conservation à
l’échelle

mondiale
$

Général
$

Total
$

Total
$

Produits
Dons

Particuliers 125 744 23 345 73 260 31 918 - 222 594 9 656 552 10 133 413 10 262 089
Sociétés 339 889 1 170 343 390 400 523 320 910 747 - 773 298 4 107 997 2 016 157
Fondations 71 500 176 109 604 385 109 000 - 28 226 130 815 1 120 035 3 047 111
Autres organismes sans but lucratif - 50 000 13 500 150 000 - - 135 781 349 281 426 894

Gouvernement 4 346 24 000 112 000 - 36 166 - - 176 512 1 061 629
Famille de WWF (note 6 a)) 87 874 - 149 044 - - - 4 454 241 372 321 472
Produits gagnés

Vente de produits, promotions et droits - 409 315 3 900 - 105 459 - 1 118 249 1 636 923 2 108 016
Revenu de placement 289 - 4 877 - - - 139 951 145 117 211 266

629 642 1 853 112 1 351 366 814 238 1 052 372 250 820 11 959 100 17 910 650 19 454 634
Charges
Mise en œuvre des programmes 1 874 244 2 944 461 1 971 525 1 191 312 1 612 845 162 734 565 581 10 322 702 11 308 710
Recherches et subventions 168 179 55 508 391 243 25 937 101 661 27 896 220 205 990 629 2 172 535
Sensibilisation à la conservation (note 8) - - - - - - 3 312 902 3 312 902 4 502 758
Lobbying 547 59 881 3 979 - - - 14 159 78 566 65 031

Total des charges liées à la conservation 2 042 970 3 059 850 2 366 747 1 217 249 1 714 506 190 630 4 112 847 14 704 799 18 049 034
Financement et administration (notes 11, 12 et 13) - - - - - - 5 966 471 5 966 471 5 511 055

2 042 970 3 059 850 2 366 747 1 217 249 1 714 506 190 630 10 079 318 20 671 270 23 560 089

Excédent des produits sur les charges (des charges sur les
produits) pour l’exercice (1 413 328) (1 206 738) (1 015 381) (403 011) (662 134) 60 190 1 879 782 (2 760 620) (4 105 455)

Soldes des fonds au début de l’exercice 832 171 685 118 1 616 025 418 259 956 017 158 265 2 806 758 7 472 613 8 152 160

Gains (pertes) non réalisés sur les placements pour
l’exercice écoulé - - - - - - (30 337) (30 337) 89 399

Gains réalisés auparavant comptabilisés dans les gains non
réalisés - - - - - - (14 145) (14 145) -

Virements interfonds (note 10)
Fonds de fonctionnement 1 262 974 1 250 752 1 089 036 899 738 496 712 64 086 (5 061 070) 2 228 143 568
Fonds d’immobilisations corporelles - - - - - - (700 730) (700 730) (972 347)
Fonds de dons planifiés - - - - - - 2 654 351 2 654 351 3 837 996
Virement de la Fondation - - - - 28 485 - 293 338 321 823 327 292

Soldes des fonds à la fin de l’exercice 681 817 729 132 1 689 680 914 986 819 080 282 541 1 827 947 6 945 183 7 472 613

Fonds non affectés - - - - - - 1 542 295 1 542 295 2 136 347

Fonds affectés 681 817 729 132 1 689 680 914 986 819 080 282 541 285 652 5 402 888 5 336 266

681 817 729 132 1 689 680 914 986 819 080 282 541 1 827 947 6 945 183 7 472 613



WWF-Canada
État cumulé des flux de trésorerie
Exercice terminé le 30 juin 2010

2010
$

2009
$

Flux de trésorerie liés aux

Activités de fonctionnement
Excédent des charges sur les produits de l’exercice (167 356) (1 420 827)
Éléments hors trésorerie

Amortissement des immobilisations corporelles 433 959 332 889
Immobilisations corporelles offertes sous forme de dons (365 271) -

Variation des éléments hors trésorerie du fonds de roulement
(Augmentation) diminution des comptes débiteurs 128 065 (198 892)
Augmentation des charges payées d’avance (73 615) (48 996)
Diminution des comptes créditeurs et charges à payer (415 306) (532 674)

(459 524) (1 868 500)

Activités d’investissement
Achats d’immobilisations corporelles (335 459) (972 347)
Achats de titres à revenu fixe, montant net (28 630) (138 515)
Achats de placements, montant net (191 417) (622 218)

(555 506) (1 733 080)

Diminution de la trésorerie et des dépôts portant intérêt au
cours de l’exercice (1 015 030) (3 601 580)

Trésorerie et dépôts portant intérêt au début de l’exercice 6 225 435 9 827 015

Trésorerie et dépôts portant intérêt à la fin de l’exercice 5 210 405 6 225 435



WWF-Canada
Notes afférentes aux états financiers cumulés
30 juin 2010

(1)

1. Mode de présentation

Ces états financiers cumulés sont les états financiers cumulés des deux entités, à savoir le Fonds mondial pour
la nature Canada (le « Fonds ») et la Fondation du Fonds mondial pour la nature Canada (la « Fondation »)
(collectivement appelés ci-après « WWF-Canada »). Le Fonds, organisme de bienfaisance enregistré au
Canada, a été formé pour recueillir, gérer et distribuer des fonds auprès d’organismes ou de particuliers qui se
consacrent à la conservation de la faune, de la flore, de la forêt, du paysage, de l’eau, du sol et d’autres
ressources naturelles au Canada et ailleurs par l’entremise de travaux de recherche et d’enquête, de programmes
de sensibilisation à tous les niveaux, d’information et de publicité, de travaux de coordination et de coopération
avec d’autres intéressés, ou par tout autre moyen approprié. Organisme de bienfaisance enregistré au Canada, la
Fondation est l’entité juridique responsable de la gestion des apports devant être maintenus dans des fonds en
fiducie et autres fonds d’immobilisations choisis par le conseil d’administration.

Les états financiers vérifiés de chacune des entités au 30 juin 2010 et pour l’exercice terminé à cette date sont
également disponibles.

2. Objectifs de conservation

La structure et le contenu des programmes de conservation de WWF-Canada sont mis à jour régulièrement pour
refléter l’évolution des besoins, des stratégies et des possibilités. À l’heure actuelle, les objectifs prioritaires de
WWF-Canada en matière de conservation sont les suivants.

Arctique

La perte de glace marine dans l’Arctique est le premier signe des changements climatiques, et le plus
tangible. Les collectivités et les espèces du Nord sont déjà menacées. WWF-Canada veut établir un refuge
international qui protège l’habitat du Haut-Arctique au bénéfice des espèces dépendantes de la glace et est au
cœur d’un réseau d’aires de protection contribuant à la conservation d’au moins 50 % des écosystèmes
arctiques au moyen de réformes gouvernementales novatrices.

Changements climatiques et énergie

Les changements climatiques sont les plus graves problèmes de conservation auxquels notre planète fait face.
Le Canada émet une grande quantité de carbone par habitant. WWF-Canada aidera l’avenir de notre planète en
amenant le Canada à briser sa dépendance envers les combustibles carbonés et en catalysant l’adoption d’une
énergie et de moyens de transport verts.

Océans

Le Canada compte trois océans et davantage de rives que tous les autres pays. Pour contrer la pression
croissante exercée sur les ressources naturelles et le déclin de la santé des océans, WWF-Canada veut catalyser
une transition vers des produits de la mer renouvelables, une saine gestion et une économie des océans
renouvelable afin que les trois océans du Canada demeurent riches, tant sur le plan écologique qu’économique.



WWF-Canada
Notes afférentes aux états financiers cumulés
30 juin 2010
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Eau douce

Le Canada est parmi les dix plus importants pays au monde en matière d’approvisionnement renouvelable en
eau. L’eau connaît une demande croissante, et l’utilisation que le Canada réserve à son eau va de plus en plus
souvent à l’encontre des besoins de la nature. WWF-Canada s’engage à protéger et à restaurer le flux naturel et
la qualité de l’eau dans dix importantes et iconiques rivières canadiennes, et à utiliser ses réussites pour
catalyser un changement durable dans la réglementation des eaux à l’échelle internationale.

Réduction de l’empreinte

WWF-Canada s’efforce de mobiliser les Canadiens en proposant des solutions et des gestes concrets que les
particuliers et les entreprises peuvent poser, à la maison comme au travail. Ce faisant, nous assurerons une
planète vivante pour les êtres humains et la nature. Les gestes que nous posons, individuellement et
collectivement, ont des répercussions sur toutes les autres espèces et sur la planète.

Conservation à l’échelle mondiale

À l’instar de nombre de Canadiens, WWF-Canada fait partie d’une famille d’envergure internationale. Dans le
cadre de ses activités au Canada, WWF-Canada assurera le leadership et le soutien canadiens qui permettront
de mener à bien les programmes et initiatives d’envergure mondiale ayant une importance pour le Canada et les
Canadiens.

Général

Le fonds de fonctionnement général comprend des apports non grevés d’affectations de même que les dépenses
affectées aux programmes terminés ou en voie de l’être, ainsi qu’aux projets qui ne s’inscrivent pas dans le
cadre des programmes prioritaires.

3. Principales conventions comptables

Ces états financiers cumulés ont été dressés par la direction de WWF-Canada selon les principes comptables
généralement reconnus du Canada.

Constatation des produits

WWF-Canada comptabilise les apports selon la méthode de la comptabilité par fonds affectés. Les apports
grevés d’affectations liés aux fonds d’immobilisations sont comptabilisés à titre de produits du fonds grevé
d’affectations auquel ils se rapportent lorsqu’ils sont reçus. Les apports grevés d’affectations destinés
particulièrement aux projets de conservation sont attribués au fonds approprié lorsqu’ils sont reçus. Le revenu
de placement est constaté à titre de produits dans le fonds approprié lorsqu’il est gagné. Les produits non grevés
d’affectation sont constatés à titre de produits dans le fonds de fonctionnement général lorsqu’ils sont reçus.
Les intérêts provenant des titres à revenu fixe sont constatés selon la méthode du taux d’intérêt effectif.
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Instruments financiers

Les actifs et les passifs financiers sont initialement comptabilisés à la juste valeur. Leur évaluation est par la
suite tributaire de leur classement, comme il est décrit ci-après. Le classement dépend de la raison pour laquelle
les instruments financiers ont été acquis ou émis, de leurs caractéristiques et de la manière dont WWF-Canada
les désigne.

WWF-Canada classe ses instruments financiers comme suit :

Actifs/passifs Catégorie Évaluation

Trésorerie et dépôts portant intérêt disponibles à la vente juste valeur
Titres à revenu fixe disponibles à la vente juste valeur
Comptes débiteurs prêts et créances coût après amortissement
Placements disponibles à la vente juste valeur
Comptes créditeurs et charges à payer autres passifs financiers coût après amortissement

La valeur comptable des comptes débiteurs et des comptes créditeurs et charges à payer se rapproche de leur
juste valeur en raison de leur nature à court terme.

Dans le cas des titres à revenu fixe et des placements classés comme étant disponibles à la vente, la variation
annuelle de la juste valeur est constatée à titre d’ajustement des soldes respectifs des fonds. Les gains et les
pertes réalisés à la cession de ces placements, de même que tout revenu de placement gagné, sont portés aux
résultats dans le revenu de placement.

Les coûts de transaction et les frais de gestion liés à l’acquisition et à la cession de titres à revenu fixe et de
placements sont passés en charges lorsqu’ils sont engagés. Les achats et les ventes de titres à revenu fixe et de
placements sont comptabilisés à la date de l’opération.

WWF-Canada est exposé au risque de taux d’intérêt et au risque de change à l’égard de ses titres à revenu fixe
et de ses placements.

Immobilisations corporelles

Les montants nécessaires à l’acquisition d’immobilisations corporelles sont virés du fonds de fonctionnement
général au fonds d’immobilisations corporelles.

Les immobilisations corporelles acquises pour des projets internationaux particuliers sont imputées aux
résultats immédiatement à l’acquisition. Les œuvres d’art sont capitalisées, mais elles ne sont pas amorties étant
donné que leur valeur augmente. Les immobilisations offertes sous forme de dons sont constatées à leur juste
valeur estimative. Si la juste valeur d’une immobilisation offerte sous forme de dons ne peut être
raisonnablement établie, elle est constatée à sa valeur nominale.
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Les immobilisations corporelles détenues aux fins des activités courantes sont capitalisées et amorties comme
suit :

Mobilier et agencements
selon la méthode linéaire, sur une durée de

trois à huit ans
Améliorations locatives selon la méthode linéaire, sur la durée du bail
Logiciels selon la méthode linéaire, sur deux ans
Matériel informatique selon la méthode linéaire, sur trois ans
Matériel de bureau selon la méthode linéaire, sur trois ans

Matériel et services offerts sous forme de dons

Le matériel et les services offerts sous forme de dons (dons en nature autres que les immobilisations
corporelles) ne sont pas constatés dans l’état cumulé des résultats. L’espace publicitaire et le temps d’antenne
offerts sous forme de dons sont présentés dans les notes afférentes aux états financiers cumulés à leur juste
valeur approximative. Le temps consacré par les bénévoles dans la poursuite des programmes de WWF-Canada
n’est pas présenté dans les notes étant donné qu’il est difficile d’établir la juste valeur de ces services.

Devises

Les actifs et les passifs monétaires libellés en devises sont convertis en dollars canadiens aux taux de change en
vigueur à la date du bilan cumulé. Les placements sont convertis au taux de change en vigueur à la date d’achat.
Les produits et les charges sont convertis aux taux de change en vigueur à la date de l’opération.

Répartition des charges

WWF-Canada gère ses activités par service afin de maximiser l’efficacité et la productivité. Les services
contribuent à plus d’une fonction et soutiennent les fonctions qui ont des répercussions sur l’ensemble des
services. Lors de la présentation des résultats financiers, diverses répartitions sont effectuées, de manière
appropriée et cohérente, afin de refléter le coût réel estimatif des activités qui contribuent aux objectifs et aux
résultats de WWF-Canada.

Les coûts sont répartis selon les critères suivants :

 Frais de marketing et de financement

Les services de marketing et de financement soutiennent plusieurs secteurs, dont l’éducation, la
sensibilisation à la conservation, la réduction de l’empreinte et le financement. Une tranche de ces frais est
allouée à la sensibilisation en fonction de l’objectif de la communication.

 Frais de communication

Le service des communications se concentre principalement sur la promotion des objectifs, des stratégies,
des communications et des enjeux liés aux programmes de conservation. Les coûts sont répartis en fonction
d’une estimation du temps alloué.
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 Frais de soutien général

Frais de ressources humaines – en fonction de l’effectif.

Frais de financement, d’administration et de TI – en fonction d’une estimation des services affectés à la
conservation et au financement.

Frais liés aux installations et à l’infrastructure – en fonction d’une estimation du nombre de pieds carrés
utilisés par chaque fonction.

Frais de gestion générale – en fonction d’une estimation du temps alloué.

Utilisation d’estimations

Pour préparer les états financiers cumulés conformément aux principes comptables généralement reconnus du
Canada, la direction doit faire des estimations et élaborer des hypothèses qui ont une incidence sur les montants
présentés de certains actifs et de certains passifs à la date du bilan cumulé, ainsi que les montants présentés à
l’égard de certains produits et de certaines charges durant la période visée. Les résultats réels pourraient différer
de ces estimations.

Modification de convention comptable

Le 1er juillet 2009, WWF-Canada a adopté le chapitre 4470 du Manuel de l’ICCA, « Ventilation des charges des
organismes sans but lucratif – informations à fournir », selon lequel un organisme qui classe ses charges par
fonction et impute une partie de son financement et de ses coûts de fonctionnement général à une autre fonction
doit mentionner la convention comptable régissant l’imputation (note 13). Cette norme vient modifier les
informations à fournir par WWF-Canada mais n’a aucune incidence sur ses conventions comptables, ses
résultats ou sa situation financière.

4. Titres à revenu fixe

Les titres à revenu fixe se composent d’obligations et d’instruments du marché monétaire. Au 30 juin 2010,
l’échéance de ces titres s’établissait entre septembre 2010 et décembre 2014, le taux d’intérêt variant entre
2,75 % et 3,75 %.
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5. Immobilisations corporelles

2010

Coût
$

Amortis-
sement
cumulé

$
Montant net

$

Mobilier et agencements 804 840 462 883 341 957
Améliorations locatives 1 363 978 980 111 383 867
Logiciels 203 988 167 475 36 513
Matériel informatique 1 473 850 789 666 684 184
Matériel de bureau 123 802 97 609 26 193
Œuvres d’art 13 459 - 13 459

3 983 917 2 497 744 1 486 173

2009

Coût
$

Amortis-
sement
cumulé

$
Montant net

$

Mobilier et agencements 805 201 408 336 396 865
Améliorations locatives 1 229 837 840 864 388 973
Logiciels 367 395 318 182 49 213
Matériel informatique 1 449 187 1 089 608 359 579
Matériel de bureau 229 078 217 765 11 313
Œuvres d’art 13 459 - 13 459

4 094 157 2 874 755 1 219 402

Au cours de l’exercice, le fonds a reçu à titre de don du matériel informatique d’un montant de 365 271 $,
lequel a été comptabilisé à sa juste valeur à la date de l’acquisition.
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6. Opérations entre apparentés

a) WWF-Canada a reçu, des membres de la famille de WWF, des fonds pour financer divers projets, tel qu’il
est indiqué ci-après. Les sorties de fonds connexes sont comptabilisées à titre de subventions ou de charges
liées à la mise en œuvre de programmes.

2010
$

2009
$

International 53 182 10 028
Pays-Bas 149 044 159 799
États-Unis 34 692 76 718
Danemark 4 454 -
Royaume-Uni - 52 357
Bureau du European Policy Programme - 22 570

241 372 321 472

Par suite de la convention sur l’organisation nationale (National Organization Agreement) conclue entre
WWF-Canada et le World Wide Fund for Nature International (« WWF International ») en date du 6 juin
1995, WWF-Canada verse des droits à WWF International, dont le siège social est à Gland, en Suisse, en
contrepartie de services et d’avantages essentiellement liés à la mise en œuvre du programme de
conservation et à la sensibilisation. Ces droits se sont établis à 2 291 267 $ (1 961 152 $ en 2009).

b) Au 30 juin 2010, WWF-Canada avait des montants à recevoir de divers membres de la famille de WWF au
titre du financement de projets et de dépenses remboursables qui s’élevaient à 45 887 $ (144 080 $ en
2009). Ces montants sont inclus dans les comptes débiteurs.

7. Placements

2010
$

2009
$

Titres à revenu fixe 3 709 948 3 695 390
Actions 4 342 260 4 218 098
Titres d’organismes de placement collectif 1 256 397 1 098 997

9 308 605 9 012 485

a) Les titres à revenu fixe se composent d’obligations et d’instruments du marché monétaire. Au 30 juin 2010,
l’échéance de ces titres s’établissait entre mai 2011 et juin 2067, le taux d’intérêt variant entre 3,1 % et
8,5 %.

b) Est inclus dans les placements un montant de 2 796 497 $ CA (2 490 674 $ CA en 2009) qui est soumis au
risque de change et qui sera réglé en dollars américains à la fin de l’exercice.
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8. Fonds de fonctionnement

Le conseil d’administration a décrété que WWF-Canada devait maintenir certains niveaux de fonds de
roulement pour les activités poursuivies dans les fonds de fonctionnement affectés et non affectés afin d’assurer
la stabilité des activités et la poursuite des programmes de conservation. Le conseil d’administration a en outre
décidé que, pour assurer le rendement du capital investi, l’actif de ces fonds devra être investi de manière à
éviter les pertes en capital.

a) Fonds de fonctionnement non affectés

Ces fonds sont utilisés pour financer les activités courantes. WWF-Canada s’efforce d’avoir à sa
disposition des fonds suffisants pour compenser les charges d’exploitation moyennes des fonds non
affectés pour une période de trois mois.

b) Fonds de fonctionnement affectés

Certains programmes de conservation ne sont pas instaurés avant qu’une quantité appropriée de fonds
particuliers ou de dons promis ne soient reçus. WWF-Canada planifie de manière à ce que les fonds
particuliers disponibles et les dons promis reçus dépassent les charges connexes prévues pour les 6 mois à
venir. En général, les fonds reçus sont utilisés dans les 12 mois qui suivent, mais parfois ces fonds ont trait
à des programmes et à des engagements pluriannuels et sont conservés pendant plus de 12 mois.

Au début du dernier exercice, les programmes de conservation ont été recentrés et réorganisés, ce qui a eu
une incidence sur la présentation des soldes des fonds. Les soldes de certains fonds affectés pour l’exercice
ouvert le 1er juillet 2009 ont été réalignés par rapport aux catégories présentées ci-dessous pour 2009. Ces
soldes sont dorénavant présentés sous les programmes figurant ci-dessous pour 2010.

Des informations concernant les fonds de fonctionnement affectés sont présentées ci-dessous :

2010
$

Arctique 681 817
Changements climatiques et énergie 729 132
Océans 1 689 680
Eau douce 914 986
Réduction de l’empreinte 819 080
Conservation à l’échelle mondiale 282 541
Général 285 652

5 402 888
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2009
$

Changements climatiques 732 956
Grandes Antilles 137 223
Bassin du fleuve Mackenzie 401 920
Atlantique Nord-Ouest 289 433
Pacifique 849 158
Science de la conservation, politiques et planification 1 702 729
Espèces en péril 705 538
Général – programme éducatif et autres 517 309

5 336 266

9. Fonds en fiducie et autres fonds d’immobilisations

Les détails du fonds en fiducie et des autres fonds d’immobilisations s’établissent comme suit :

2010
$

2009
$

Signatures Fund 343 685 338 291
Canadian Conservation Trust 3 415 418 3 362 871
200 Canadians Trust 1 740 258 1 717 246
“1001” Nature Trust 2 070 015 2 032 914
Beryl Ivey Fund 913 500 893 228
Brocklehurst-Jourard Education Fund 844 520 831 386
The Kenneth M. Molson Fund for Endangered Birds 157 427 154 965

9 484 823 9 330 901

Les fonds sont investis de manière à procurer un revenu et à préserver le capital. Tous les ans, un pourcentage
de la juste valeur moyenne des placements des deux exercices précédents de chacun des fonds est viré aux
fonds de fonctionnement. Ce pourcentage s’est établi à 3,5 % en 2010 et en 2009.

Signatures Fund

Ce fonds se compose de trésorerie reçue de WWF International devant être utilisée pour augmenter le nombre
d’adhésions. Les fonds sont disponibles pour payer les frais d’administration. Le capital peut servir à des
activités de financement particulières, à la discrétion du conseil d’administration.
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Canadian Conservation Trust

Cette fiducie a été formée grâce aux fonds reçus au titre d’une campagne de souscription pour la protection des
forêts tropicales humides, auxquels se sont ajoutés au fil des ans des legs non affectés et des apports. Le
Canadian Conservation Trust comprend aussi des attributions, lesquelles sont établies par le conseil
d’administration, de fonds provenant des legs au programme de dons planifiés, déduction faite des charges liées
à ce programme. Le revenu du fonds peut servir à contrebalancer les frais liés aux programmes de conservation.
Le capital peut être affecté aux projets spéciaux, à la discrétion du conseil d’administration.

200 Canadians Trust

Cette dotation permanente correspond à l’apport de particuliers qui s’intéressent à la conservation du
patrimoine naturel du Canada. Les produits peuvent servir à contrebalancer les frais d’administration. Les
particuliers peuvent devenir membres de cette dotation seulement s’il y a des postes vacants, et ils doivent
fournir un apport de 5 000 $ à la fiducie.

“1001” Nature Trust

Cette dotation permanente a été créée comme un programme de WWF International visant à promouvoir la
cause de la conservation. Les particuliers peuvent devenir membres de cette dotation en effectuant un apport de
25 000 $ US, dont la moitié est transmise à WWF International. Le solde est placé dans la fiducie afin de
générer un revenu qui sert à assumer une partie des frais d’administration. Les dons subséquents sont aussi
placés dans la fiducie afin de générer un revenu qui sert à assumer une partie des frais d’administration.

Beryl Ivey Fund

Le Beryl Ivey Fund a été créé à titre de dotation permanente en 2008 grâce à un don de la succession de Beryl
Ivey, ancien membre du conseil d’administration qui a donné son appui à WWF-Canada durant de nombreuses
années. Les produits seront affectés à des projets de conservation de la zone carolinienne du sud-ouest de
l’Ontario.

Brocklehurst-Jourard Education Fund

Ce fonds correspond à un don provenant de la succession de Marilyn Anne Brocklehurst-Jourard, à partir
duquel une dotation permanente a été établie. Il génère un revenu qui est alloué au programme éducatif, lequel
s’adresse aux enfants de 4 à 14 ans et porte principalement sur la protection et la préservation des animaux
sauvages et de leur habitat.

The Kenneth M. Molson Fund for Endangered Birds

Cette dotation permanente a été établie en 1997 et a reçu des apports annuels durant cinq ans, soit jusqu’en
2001. Les autres fonds proviennent du fonds, dont l’apport compte pour 50 %. Le revenu du fonds sert aux
projets de sauvegarde des espèces d’oiseaux en voie de disparition.
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10. Fonds et virements interfonds

Fonds de fonctionnement

Une partie discrétionnaire des produits qui restent dans le fonds de fonctionnement général est disponible aux
fins de divers projets dans le cadre de chacun des programmes de conservation. Des sommes sont virées au
besoin.

Fonds de dons planifiés

Tous les legs provenant du programme de dons planifiés sont initialement comptabilisés dans le fonds de dons
planifiés. Les fonds affectés par les donateurs à des programmes particuliers sont virés aux fonds de
fonctionnement visés. Chaque exercice, les administrateurs établissent le montant des fonds à allouer au fonds
de fonctionnement général. Tous les fonds qui ne sont pas alloués au fonds de fonctionnement général sont
virés au Canadian Conservation Trust de la Fondation.

Fonds d’immobilisations corporelles

Le fonds d’immobilisations corporelles correspond au montant net de l’investissement de WWF-Canada en
immobilisations corporelles, lesquelles sont mentionnées à la note 5. Les montants nécessaires à l’acquisition
d’immobilisations corporelles sont virés du fonds de fonctionnement général au fonds d’immobilisations
corporelles.

11. Dons en nature

WWF-Canada reçoit des dons en espace publicitaire et en temps d’antenne pour ses programmes de
conservation. La juste valeur approximative de ces dons, lesquels n’ont pas été comptabilisés dans l’état
cumulé des fonds de fonctionnement, s’établit comme suit :

2010
$

2009
$

Sensibilisation à la conservation
Changements climatiques 1 869 468 1 350 146

Financement et administration
Fonds de fonctionnement 405 846 479 454
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12. Répartition des charges

Lors de la présentation des résultats financiers, diverses répartitions sont effectuées, de manière appropriée et
cohérente, afin de refléter le coût réel estimatif des activités qui contribuent aux objectifs et aux résultats de
WWF-Canada (voir la note 3 pour les critères de répartition).

Les charges de financement et d’administration de 6 075 646 $ (5 670 756 $ en 2009) figurant à l’état des
résultats sont présentées après répartition de frais de marketing, de financement et de communication de
3 385 686 $ (4 502 758 $ en 2009) liés à la sensibilisation et de frais de soutien général de 1 631 590 $ (1 423
505 $ en 2009) liés à la mise en œuvre des programmes.

13. Financement et administration

Les frais de financement et d’administration sont composés de frais de financement de 4 973 005 $
(4 594 913 $ en 2009) et de frais d’administration de 1 149 657 $ (1 119 212 $ en 2009).

14. Contrats de location

WWF-Canada prend en location du matériel de bureau et des locaux aux termes de divers contrats de location.
Les paiements annuels futurs conformément aux contrats actuellement en vigueur s’établissent comme suit :

$

2011 933 289
2012 759 611
2013 587 420
2014 190 077
2015 33 617

2 504 014

15. Rémunération des administrateurs

Les administrateurs du Fonds et de la Fondation ne reçoivent aucune rémunération pour leurs services à titre
d’administrateurs.
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16. Gestion du capital

WWF-Canada considère que son capital correspond à la somme de ses fonds de fonctionnement et de ses fonds
d’immobilisations, y compris les fonds affectés et les fonds non affectés. Les fonds de fonctionnement affectés
sont désignés par des donateurs aux fins de projets de conservation particuliers. Les affectations visant les
fonds en fiducie et les autres fonds d’immobilisations sont décrites à la note 9. La direction estime qu’elle
respecte les affectations grevant ces fonds. WWF-Canada gère son capital de manière à assurer sa capacité de
poursuivre ses activités et de remplir son mandat (note 1).

En vue d’atteindre ces objectifs, WWF-Canada a déterminé qu’il devait maintenir son fonds de roulement à un
certain niveau aux fins des activités poursuivies, comme il est expliqué à la note 8, en ce qui concerne les fonds
affectés et les fonds non affectés, afin d’assurer la stabilité de ses activités.

WWF-Canada gère ses fonds en fiducie et ses autres fonds d’immobilisations en investissant les fonds dans un
portefeuille diversifié de titres à revenu fixe et de titres de participation choisis afin de générer un rendement.
Ce faisant, WWF-Canada tente aussi de protéger les apports en capital cumulés.

Les fonds d’immobilisations de WWF-Canada comprennent les fonds correspondant aux legs destinés au fonds
d’immobilisations corporelles et au fonds de dons planifiés, qui ont été versés dans le fonds de dons planifiés
pour l’exercice écoulé, mais qui ne seront pas disponibles avant l’exercice suivant.


